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DICRIM 

Document d’information Communal sur les risques majeurs 

  

L’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs est un 

droit inscrit dans le code de l’environnement aux articles L125-2, L125-5 et L563-3 et 

R125-9 à R125-27. 

 

Elle doit permettre à chacun de connaître les dangers auxquels il est exposé, les 

dommages prévisibles, les mesures préventives qu’il peut prendre pour réduire sa 

vulnérabilité ainsi que les moyens de protection et de secours mis en œuvre par les 

pouvoirs publics. C’est une condition essentielle pour qu’il surmonte le sentiment 

d’insécurité et acquiert un comportement responsable face au risque. 

Par ailleurs, l’information préventive contribue à construire une mémoire collective 

et à assurer le maintien des dispositifs collectifs d’aide et de réparation. 

 

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 modifié et codifié à l’article R125-11 du code 

de l’environnement définit le partage des responsabilités entre le préfet, le maire et 

le propriétaire ou l’exploitant de certains locaux et terrains. 

 

Les dossiers d’information sur les risques majeurs peuvent être consultés : 

 

- en préfecture pour le dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM), 

élaboré et mis à disposition par l’État  ; 

 

- dans les mairies concernées pour le dossier d’information communal sur les 

risques majeurs 

 

De plus, le vendeur ou le bailleur d’un bien immobilier doit, depuis le 1er juin 2006, 

informer les acquéreurs ou locataires sur l’existence de risques majeurs et/ou de 

sinistres engendrés par des catastrophes naturelles ou technologiques : se reporter à 

la rubrique spécifique IAL (information acquéreurs/locataires) IAL. 

 

Le présent document est destiné à informer les habitants des risques encourus dans la commune et 

des bons gestes à faire en cas d’évènements exceptionnels.  

 

  



Version du 13 juin 2023  

 

Table des matières 
 

I. Risques majeurs identifiés pour la commune de Pirey : ................................................................. 3 

Risques naturels : .................................................................................................................................... 3 

Risques technologiques : ......................................................................................................................... 3 

A. Risque sismique zone 2 (faible) ................................................................................................... 4 

Zonage.....................................................................................................................................................4 

Conseil de comportement.......................................................................................................................6 

B. Risque sécheresse retrait gonflement des argiles ...................................................................... 7 

Zonage.....................................................................................................................................................8 

Conseil de comportement.....................................................................................................................11 

II. Liste des arrêtés portants reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle : ........................... 12 

III. NUMEROS UTILES ...................................................................................................................... 13 

IV. Annexe 1 .................................................................................................................................... 14 

 

  



Version du 13 juin 2023  

 

I. Risques majeurs identifiés pour la commune de Pirey :  

 

Risques naturels :  
 

A. Risque sismique zone 2 (faible)  

 

B. Risque sécheresse retrait gonflement des argiles 

 

Risques technologiques :  
Néant  

 

 

La Préfecture du Doubs et la municipalité peuvent être amenés à prendre plusieurs mesures :

  

• Observation et surveillance de la sismicité locale et régionale ; 

• Information de la population ; 

• Mise en place de la cellule de crise et organisation des secours ;  

• Protection des personnes et des biens.  
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A. Risque sismique zone 2 (faible)  
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B. Risque sécheresse retrait gonflement des argiles 

 

Le retrait-gonflement des sols qualifie la propriété de ces derniers à changer de volume. Les sols les plus 

sensibles à ce phénomène sont principalement d'assise argileuse, se gonflant en période humide et se 

rétractant en période de sécheresse.  

La lenteur et la faible amplitude du phénomène retrait-gonflement le rendent sans danger pour l’Homme, 

mais des conséquences importantes sur les bâtiments à fondations superficielles sont susceptibles 

d’apparaître pouvant aller jusqu'à compromettre leur solidité (fissures de murs, affaissement de dallage, 

rupture de canalisations, ...). 

Depuis août 2019, la carte d’aléa retrait-gonflement des argiles établie en 2009 par le Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières a été remplacée par la carte d’exposition au retrait-gonflement des 

sols argileux. 

Il ressort de cette carte que : 

• 42,52 % du département a été classé en exposition moyenne, 

• 19,46 % en exposition faible, 

• 38,02 % du territoire n’est a priori pas exposé à ce phénomène. 

Pour cette partie du territoire, en l’état des connaissances, la présence de terrain argileux n’est pas 

identifiée en surface. Des poches d’argiles ponctuelles peuvent toutefois être présentes et provoquer des 

désordres. 

La quasi-totalité des communes du Doubs est concernée par ce phénomène (562 sur 573 communes 

concernées par une exposition moyenne) sans que l’ensemble du banc communal ne soit forcément 

impacté. 

Auprès des compagnies d'assurances, ces sinistres peuvent relever du régime d'indemnisation des 

catastrophes naturelles, pour autant que l'état de catastrophe soit reconnu par arrêté ministériel. 

Les constructions les moins touchées peuvent faire l'objet d'une simple surveillance. La végétation doit être 

éloignée des ouvrages. 

Le Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM) a réalisé un atlas des zones sensibles aux 

mouvements différentiels de terrain. 

Pour les constructions neuves, cette contrainte requiert la mise en place de dispositions constructives 

adaptées. Il appartient au pétitionnaire d’en tenir compte dans le cadre de la réalisation de son projet et 

au besoin de faire réaliser une étude géotechnique préalable ou à défaut, d’édifier la construction ans le 

respect des règles de l’art et des Documents Techniques Unifiés (adaptation des fondations, rigidification 

des structures, etc.)  - Voir annexe 1 
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Figure 1: Mécanisme de fonctionnement du phénomène de retrait-gonflement des sols argileux. © BRGM - M. Villey 
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Zonage 

 

 

Figure 2Cartographie de l'exposition du territoire au phénomène de retrait gonflement :  48 % du territoire est en zone 
d'exposition moyenne ou forte © BRGM 
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Figure 3: Exposition des communes du Doubs au phénomène de retrait-gonflement des argiles ©georisques 
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II. Liste des arrêtés portants reconnaissance de l’état de catastrophe 

naturelle :  

 

Arrêté du 7 février 2000 NOR INTE0000045A : Inondation et coulée de 

boue 

Arrêté du 16 octobre 2009 NOR IOCE0924271A : Inondation et coulée de 

boue 

Arrêté du 3 avril 2023 NOR IOME2308745A : Mouvements de terrain 

différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 
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III. NUMEROS UTILES  

 
  

Mairie de Pirey : 03.81.50.63.00  

  

Météo France : 08.99.71.02.25  

Répondeur vocal Météo France : 0.892.68.02.25  

  

Préfecture du Doubs 03.81.25.10.00  

Répondeur vocal de la préfecture : 03.81.25.10.33  

  

Fréquence de France Bleu Besançon : 102.8 Mhz  

  

Sites Internet : 

 

https://www.pirey.fr 

 

https://www.georisques.gouv.fr 

 

https://www.risques.gouv.fr 

 

https://www.doubs.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-

population/Risques-majeurs/Cartographie-des-risques-naturels-et-technologiques-dans-

le-departement-du-Doubs/Cartographie-des-risques-naturels-et-technologiques-dans-le-

departement-du-Doubs 

 

www.sisfrance.net 

 

www.meteo.fr  

  

  

https://www.pirey.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.risques.gouv.fr/
https://www.doubs.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-majeurs/Cartographie-des-risques-naturels-et-technologiques-dans-le-departement-du-Doubs/Cartographie-des-risques-naturels-et-technologiques-dans-le-departement-du-Doubs
https://www.doubs.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-majeurs/Cartographie-des-risques-naturels-et-technologiques-dans-le-departement-du-Doubs/Cartographie-des-risques-naturels-et-technologiques-dans-le-departement-du-Doubs
https://www.doubs.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-majeurs/Cartographie-des-risques-naturels-et-technologiques-dans-le-departement-du-Doubs/Cartographie-des-risques-naturels-et-technologiques-dans-le-departement-du-Doubs
https://www.doubs.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-majeurs/Cartographie-des-risques-naturels-et-technologiques-dans-le-departement-du-Doubs/Cartographie-des-risques-naturels-et-technologiques-dans-le-departement-du-Doubs
http://www.sisfrance.net/
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IV. Annexe 1 
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